Association : [nom]
Adresse 
Code Postal - Ville





Procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire de dissolution du (date)





Le [date en toutes lettres] ................., l'assemblée générale extraordinaire de l'association ..................... s'est tenue sous la présidence de M(Mme) ...................., président(e) de l'association.

Les membres ont été convoqués conformément aux dispositions statutaires.

La feuille de présence a été émargée par les personnes présentes. Le(la) président(e) constate que le quorum (éventuellement requis par les statuts) est atteint et que l'assemblée peut valablement délibérer. 


Le(la) président(e) ouvre la séance et énonce l'ordre du jour :

· rappel du contexte justifiant la dissolution de l'association ;
· approbation de la dissolution de l'association ; 
· reprise des apports (le cas échéant) ;
· nomination du (des) liquidateur(s) ;
· dévolution des biens de l’association ;
· sort des subventions, biens et mises à disposition (le cas échéant).



Première résolution – Vote de la dissolution

La décision de dissoudre l'association est soumise à l'approbation de l'assemblée. Elle obtient........ voix pour, ....... voix contre, ........ abstentions. La majorité prévue aux statuts étant atteinte, la résolution est adoptée conformément aux dispositions statutaires.

L’association (titre exact)..............................…, publiée au journal officiel du .......... est dissoute en date du [en toutes lettres] ........, en conformité avec l’article ……… des statuts. Elle subsistera pour les besoins de sa liquidation jusqu’à la clôture de celle-ci.

La dissolution emporte cessation des mandats des dirigeants en exercice à compter de cette date, sous réserve de leur éventuelle désignation en qualité de liquidateur. Les pouvoirs nécessaires à la conduite des opérations de liquidation sont transférés au(x) liquidateur(s) désigné(s) par la présente assemblée.



Deuxième résolution - Reprise d’apports (le cas échéant)

L’assemblée générale décide de la restitution des apports suivants :

· Restitution de (nature du bien) figurant dans l’inventaire des biens de l’association à M(Mme) ………… ; apport fait avec droit de reprise le …………….. ;
· Restitution de (nature du bien) figurant dans l’inventaire des biens de l’association à M(Mme) ………… ; apport fait avec droit de reprise le …………….. ;
· etc…


Cette résolution est adoptée par........ voix pour,....... voix contre, ........ abstentions, conformément aux dispositions statutaires.



Troisième résolution – Nomination du (des) liquidateur(s)

Par voie de conséquence de la dissolution ainsi décidée, l’association ........................… (titre exact) est mise en liquidation volontaire à compter de ce jour. 

L’association conserve sa personnalité morale pour les besoins de sa liquidation jusqu’à la clôture de celle-ci.

L'association prendra désormais la dénomination « Association [nom] en liquidation » pour tous les actes et documents nécessaires aux opérations de liquidation. 

Les liquidateurs ci-après sont désignés à la majorité des membres présents ou représentés conformément aux dispositions statutaires :

· [Nom – prénom] - demeurant : [adresse]
· [Nom – prénom] - demeurant : [adresse]
· …


Le siège de la liquidation est fixé au siège social de l’association à compter de ce jour. Cette résolution est adoptée par........ voix pour,....... voix contre, ........ abstentions, conformément aux dispositions statutaires.

Les liquidateurs ainsi mandatés déclarent accepter leurs fonctions.

L’assemblée générale confère au(x) liquidateur(s) tous pouvoirs pour réaliser l’actif, apurer le passif, effectuer les formalités nécessaires et procéder à la dévolution de l’actif net conformément aux présentes décisions.

A ce titre le(s) liquidateur(s) pourra (ont) :

· vendre et céder, soit en totalité, soit en partie, tous les éléments d’actif de quelque nature qu’ils soient : biens, meubles et immeubles, matériel et marchandises de l'association ;
· opérer ces ventes et cessions de la manière et aux personnes qu’il(s) jugera(ont) convenables ;
· céder et résilier tous baux ; 
· recevoir toutes sommes et en donner quittance, exercer toutes poursuites tant en demande qu’en défense, transiger, compromettre, représenter l’association dans toutes les opérations de liquidation ;
· accomplir l'ensemble des démarches sociales et, le cas échéant, procéder aux licenciements et à la rupture des contrats de travail dans le respect des dispositions du Code du travail ;
· ouvrir, gérer, transférer et clôturer tout compte bancaire ou postal, effectuer toutes opérations financières nécessaires et signer tout document bancaire ;
· aux effets ci-dessus, payer tous contrats et, généralement, faire tout ce qui est nécessaire.


Cette résolution est adoptée par........ voix pour,....... voix contre, ........ abstentions, conformément aux dispositions statutaires.


Tous pouvoirs sont donnés au(x) liquidateur(s) pour : 

· effectuer les formalités de dissolution auprès de la Préfecture ;
· procéder à la publication au Journal officiel des associations et fondations d’entreprise (JOAFE) ;
· signer tous actes et documents nécessaires à l’exécution de la présente décision.



Quatrième résolution - Dévolution des biens

L'assemblée générale décide qu'après extinction du passif et détermination de l'actif net subsistant, celui-ci sera dévolu, après approbation des comptes définitifs de liquidation, aux bénéficiaires suivants : 

· [bookmark: _Hlk147391288]à (aux) l’association(s) suivante(s) : …………………. 
· à (aux) l’établissement(s) public(s) suivant(s) : ………………………
· à la (aux) collectivité(s) suivante(s) : ………………………

Les biens seront attribués conformément aux statuts et dans le respect du principe de non-partage de l'actif entre les membres prévu par l'article 15 de la loi du 1er juillet 1901. Les bénéficiaires désignés poursuivent des buts compatibles avec l'objet et les valeurs de l'association dissoute.

Cette résolution est adoptée par …… voix pour, ……. voix contre et ……. abstentions. 




Cinquième résolution – Sort des subventions, biens et mises à disposition (le cas échéant)

L’assemblée générale prend acte que l’association a bénéficié de subventions publiques, de mises à disposition de locaux, de matériels et/ou de personnels par des collectivités publiques ou tout autre organisme partenaire.

Le(s) liquidateur(s) est (sont) notamment chargé(s) :

· d’informer les financeurs et partenaires concernés de la dissolution de l’association ; 
· de procéder, le cas échéant, à la restitution des biens mobiliers ou immobiliers mis à disposition de l’association ; 
· de vérifier l’existence d’éventuelles obligations de reversement total ou partiel de subventions non utilisées conformément à leur objet ; 
· d’accomplir toutes démarches nécessaires auprès des collectivités publiques, administrations et organismes financeurs. 

L’assemblée générale précise que les biens acquis grâce à des financements publics ou faisant l’objet de conventions particulières seront traités conformément aux dispositions légales, réglementaires et conventionnelles applicables.

Cette résolution est adoptée par........ voix pour,....... voix contre, ........ abstentions, conformément aux dispositions statutaires.




Sixième résolution – Pouvoirs pour formalités

L’assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du présent procès-verbal pour effectuer toutes formalités légales, administratives et de publicité nécessaires.


Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à [heure].




Un exemplaire du présent procès-verbal sera conservé au siège de la liquidation et tenu à la disposition de toute administration ou organisme qui en ferait la demande.




Fait à …………………………. Le ……………………………




Signatures des personnes habilitées conformément aux statuts
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